
PROJET DE DEVELOPPEMENT SOCIAL DURABLE DE HAUTE ET MOYENNE GUINEE/PDSD 
 
PDSD 1ère Partie 
 

1- Rappel des objectifs du projet : 
Le Projet de Développement Social Durable de Haute et Moyenne Guinée (PDSD/HMG) financé 
par le Groupe de la Banque Africaine de Développement Guinéen, vise conformément au rapport 
d’évaluation en date d’octobre 2001, les objectifs suivants : 
1.1- Objectif global : Contribuer à la Réduction de la Pauvreté ; 
1.2- Objectifs spécifiques :  
- Accroître l’accès des pauvres aux services socio-économiques de base ; 
- Développer les capacités productives des pauvres, particulièrement les femmes et les 

jeunes ; 
- Renforcer le Décentralisation et la Bonne Gouvernance au niveau local. Afin d’atteindre les 

objectifs visés, le Projet comprend trois composantes : 
- Le Fonds de Développement Social (FDS) ; 
- L’appui à la coordination et au suivi/évaluation de la pauvreté ; 
- L’exécution du projet. 

 
 
PDSD 2ème  Partie  
 
Composante I : 
Fonds de Développement Social (FDS) 
Le fonds de Développement Social (FDS) est la principale composante du Projet qui alimente quatre 
(4) guichets, qui sont : 

- Guichet A : Services Socio-économiques de base et Appui aux Initiatives de Développement 
Local ; 

- Guichet B : Promotion de l’Entreprenariat ; 
- Guichet C : Micro finance et Activités Génératrices de Revenus (AGR) ; 
- Guichet D :  Décentralisation et Bonne Gouvernance. 

 
� Guichet A : Services Socio-économiques de base et A ppui aux Initiatives de 

Développement Local. Les activités programmées dans le cadre de ce guichet 
comprennent : 

- La construction / réhabilitation d’environ 400 petites infrastructures sociales et économiques ; 
- La fourniture de 600 lots de kit de matériel pédagogique, de 200.000 exemplaires de manuels 

d’alphabétisation. 
 

� Guichet B : Promotion et l’Entreprenariat :  Les activités programmées dans le cadre de ce 
guichet comprennent : 
- L’élaboration d’un répertoire des métiers et sa vulgarisation ; 
- L’étude sur les créneaux porteurs et les circuits de distribution des produits dans la zone du 

projet ; 
- La formation de 800 Agents de Santé dans les domaines de l’hygiène et de la santé publique ; 
- La formation à la gestion durable des infrastructures d’environ 600 personnes ; 
- La formation de 150 alphabétiseurs et alphabétisation fonctionnelle de 150.000 auditeurs ; 
- La formation de 1000 personnes à la vie associative et de 30.000 personnes à la création 

d’entreprises, aux techniques professionnelles et à la gestion. 
 

� Guichet C : Micro finance et Activités Génératrices  de Revenus : Les activités 
programmées dans le cadre de ce guichet comprennent : 
- La mise en place d’un Fonds de micro crédit pour 80.000 clients pauvres pour le financement 

de 200.000 AGR et 5.000 micros entreprises ; 
- L’amélioration du cadre légal de la micro –finance 

 
� Guichet D : Décentralisation et Bonne Gouvernance :  Les activités programmées dans le 

cadre de ce guichet comprennent : 
- L’élaboration de 57 programmes de développement local pour 8 Communes Urbaines (CU) et 

49 Communes Rurales de Développement (CRD) ; 



- Le renforcement des capacités des structures déconcentrées de l’Etat, du personnel des CU 
et CRD, des organisations de la société civile par la formation de 15.000 personnes. 

- L’organisation de campagnes de sensibilisation et d’EC sur le Projet et les thèmes retenus par 
le financement de 240 messages publicitaires à la radio rurale et 2 tournées de théâtre de 
sensibilisation ; vulgarisation des codes fonciers, pastoraux, forestiers et des conventions et 
textes sur les droits de la femme et de l’enfant, le code de la famille par 96 messages 
publicitaires à la radio rurale. 

 
 
PDSD 3ème Partie 
Composante II : 
Appui à la coordination et au suivi évaluation de l a pauvreté 
Cette composante comprend les activités suivantes : 

- Réalisation de deux (2) enquêtes afin de cerner l’évolution et les caractéristiques de la 
pauvreté dans la zone du projet ; 

- Renforcement de l’observatoire de la pauvreté en équipement informatique et mobilier ; 
- Appui aux activités de mise en œuvre de la SRP par 10 séminaires de concertation / 

consultation et un voyage d’étude dans la sous région ; 
- Communication sur la SRP et le projet par 120 messages publicitaires et 5 tables rondes à la 

radio, 10 séminaires de 50 personnes, 20 articles dans la presse. 
 
Composante III :  
Exécution du projet 
Cette composante comprend les dépenses d’exécution du Projet qui sont : 

- Le suivi des spécialistes de l’UGP ; 
- L’équipement et le mobilier ; 
- Les frais de fonctionnement ; 
- Le système informatisé de gestion ; 
- Les missions de suivi évaluation et les consultations ; 
- Les missions d’audit financier. 

 
Bénéficiaires et zones d’intervention du Projet 
Projet s’adresse en priorité : 

- Aux 26 CRD des Préfectures de la Haute Guinée : Dinguiraye (7), Mandiana (11), Kérouané 
(7), la CRD de Kindoye de la préfecture de Dabola ; 

- Aux quatre (4) CU des Préfectures de la Haute Guinée, Dinguiraye, Mandiana, Kérouané et 
Kouroussa ; 

- Aux 23 CRD des Préfectures de la Moyenne Guinée : Tougué (9), Koubia (5) et de Dalaba 
(9) ; 

- Aux quatre (4) CU des Préfectures de la Moyenne Guinée : Tougué, Koubia, Dalaba et Mali. 
Cela représente une population en zone rurale de 677 845 habitants et 174.606 habitants en zone 
urbaine et péri-urbaine. Le projet cible une population de 852.451 habitants représentant 12% de 
la population totale du pays. Les bénéficiaires cibles sont : 
- Les élus et le personnel des CRD et des Communes Urbaines, les populations de la zone du 

Projet ; 
- Le personnel des services centraux et déconcentrés impliqués dans la mise en œuvre du 

Projet et des programmes de lutte contre la pauvreté ; 
- Les CRD et les CU de la zone du Projet pour (i) les infrastructures sociales de base et les 

infrastructures économiques, (ii) les plans de développement locaux ; 
- Les populations vulnérables et défavorisées de la zone du Projet pour les micro – projets. 

 
 
PDSD 4ème Partie  
Financement et Structure du Projet 
 
Financement du Projet 
Le coût total du Projet est estimé à 24,15 millions d’UC, Hors Taxes, Hors Douanes soit environ 60 
milliards de GNF. Ce montant sera financé comme suit en Unité de compte (CU). 

- Financement du FAD : 20,00 millions d’UC sous forme de Crédit ; 
- Financement du FAT : 1,75 millions d’UC sous forme de Don ; 



- Financement du Gouvernement : 2,4 millions d’UC au titre de la contrepartie nationale. 
 
Structures Institutionnelles du Projet 
Les Structures Institutionnels sont des organes qui assurent la Gouvernance stratégique de 
l’exécution du Projet. Ces organes fonctionnent par des sessions délibérantes. Ce sont : 
 
Le Conseil d’administration (CA) : 
C’est l’organe qui assure la Gouvernance stratégique du Projet à l’échelle nationale. Il est composé de 
quinze (15) membres représentant les Ministères impliqués dans la mise en œuvre du Projet, la 
Société Civile et par les CRD/CU de la zone d’intervention du Projet. 
 
Les Comités d’Approbation des Sous Projets (CASP) 
Les CASP sont des organes institutionnels décentralisés dont l’objectif ultime est d’impliquer les 
structures et les organisations locales dans l’exécution du Projet. Ainsi, en tenant compte de la zone 
d’intervention du Projet, huit (8) Comités d’Approbation seront constitués au niveau des huit (8) 
préfectures couvertes par le Projet et seront composés par des Représentants des Services 
Préfectoraux de Développement (SPD), des Communes Urbaines (CU), des Communautés Rurales 
de Développement (CRD), des Associations Féminines locales et par des Associations des Jeunes 
dynamiques. Ces CASP auront pour rôle d’approuver les Sous Projets soumis par les CU et les CRD 
suivant les modalités de sélection des Sous Projets qui sont exposés dans le Manuel de Procédures 
et d’Exécution du Projet. 
 
Structures Opérationnelles du Projet 
Les Structures Opérationnelles sont celles qui assurent la Gestion du Projet. Ce sont : 

- L’Unité de Gestion du Projet (UGP) basée à Labé assurer la coordination nationale du Projet ; 
- L’Antenne de Kankan : sert de représentation du Projet au niveau de la Haute Guinée ; 
- Le Bureau de Liaison à Conakry : assure toutes les liaisons et la transmission du courrier 

entre le Siège du Projet, l’Antenne de Kankan, les Ministères et la BAD. 
 
La stratégie de mise en œuvre du Projet est le faire faire. A cet effet, pour l’exécution des activités, 
l’UGP et les CRD/CU feront appel à des Prestataires locaux, nationaux et / ou internationaux. 
Toutefois, pour l’exécution des travaux, une priorité est accordée aux PME locales afin de renforcer 
leurs compétences, de minimiser les coûts et de créer les emplois locaux. Les prestataires seront 
recrutés sur la base des procédures de la BAD du Code des Marchés Publics Guinéen. 
 
 
PDSD 5ème Partie 
 
Etat d’Avancement du Projet : 
Le Projet de Développement Social Durable de Haute et Moyenne Guinée (PDS/HMG) a été lancé 
officiellement par le Gouvernement Guinéen et la Banque Africaine de Développement (BAD), le 7 
Mars 2003 à Labé. Après le lancement officiel du Projet par le Gouvernement Guinéen à travers le 
Ministère du Plan initiateur du Projet, l’UGP a procédé à la préparation de tous les documents devant 
satisfaire les conditionnalités préalables au premier décaissement des Fonds du Projet à savoir : 

- Le recrutement du personnel cadre et du personnel contractuel de l’UGP ; 
- La mise à la disposition des locaux du Projet ; 
- La fourniture de la logistique ; 
- L’élaboration et la signature des documents juridiques du Projet (Fonds de Développement 

Social, Conseil d’administration, Unité de Gestion du Projet, contrats du personnel cadre) ; 
- L’élaboration d’un Programme d’Exécution du Projet pour les cinq (5) ans ; 
- La préparation et l’obtention d’un premier Fonds ; 
- La mobilisation de la Contrepartie pour l’année 2003 ; 
- L’Elaboration et la Validation du Manuel de Procédures d’Exécution du Projet. Etc.. 

 
Actuellement, le Projet qui est implanté à Labé et à Kankan, a démarré ses activités sur le terrain par 
l’organisation de séminaires de présentation du Projet et de la SRP aux Partenaires / Acteurs et à la 
sélection des Prestataires (ONG, Bureaux d’Etudes, IMF) pour la réalisation des activités prévues. 


